
 
Actes du CD des 11 et 12 janvier 2017 

 

Décisions.  

1. Pour le renouvellement du CD en mai 2017, cinq postes seront à pourvoir.  

2. La cotisation 2018 est maintenue au taux de celle de 2017 : 40 € pour une personne, 60 € pour 

deux  

3. Le déroulement de l'AG 2017 sera du même type que celui de l'AG 2016.  

Deux thèmes de réflexion sont prévus :  

- Environ ½ h sur la FAAS  

- Un thème sur " L'accueil des migrants": environ ½ h de plénière suivie d'ateliers dont les 

comptes rendus seront présentés le dimanche matin.  

4. Le sada qui suivra l'AG aura la même structure que celui de Turenne.  

Les paiements pour ce sada peuvent se faire par virement :  

Le IBAN du compte Séjours : FR76 1010 7001 1800 6240 3496 195  

5. Un sadnat aura lieu à Berlats dans le Sidobre du 20 au 26 septembre, précédé d'un Sada 

Informatique.  

6. Deux sada internationaux sont envisagés : un dans l'Eifel (Allemagne) en 2018 avec Marie 

Françoise et un en Grèce en 2019 avec Jean Claude Vanhoutte. L'idée d'un sada en Côte d'Ivoire 

est aussi lancée.  

7. L'AG 2018 aura lieu du 23 au 31 mars, peut être à Aubagne ou environs.  

8. L'AG 2017 de la FAAS aura lieu en mars: l'AAEE doit réfléchir d'ici là à l'avenir de cette 

Fédération : idées à faire parvenir à Willy, Henri Pierre et Jean François.  

9. Les régions de Midi Pyrénées et Languedoc Roussillon fusionnent sous le nom d'Occitanie.  

Missions.  
1. Les membres du CD enverront à Guy des éléments (textes, photos, totems,...) sur les personnes 

qui sont décédées depuis la dernière AG pour lui permettre une évocation.  

2. Willy, Françoise et Henri Pierre prendront contact avec la Présidente et le Délégué Général des 

EEDF pour envisager des intervenants possibles sur le temps "Accueil des migrants".  

3. Andrée (s')est chargée de trouver un lieu et des dates pour le sadnat et le Sada Informatique 

2017.  

Elle prend aussi en charge la recherche d'un lieu pour l'AG 2018 et le sada qui suivra. 


